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ROUBAIX, LE 3 JUILLET 1800 

LE RETOUR DU HÉROS 
Le sympathique Eyraud est enfin rent ré 

en France,accompagné de sa maison civile 
composée des inspecteurs Soudais et Gail
larde. Depuis le retour des cendres de 
Napoléon 1er, l ' enterrement de Victor 
Hugo, le départ du général Boulanger pour 
Clermont, on n'avait pas vu pareille foule 
sur pied. La France sait honorer ses illus
t res ; on peut lui reprocher d 'ê t re par trop 
éclectique et de ne pas classer ses hom
mes. 

Certes, Eyraud n'est pas le premier 
venu ; c'est un personnage remarquable 
dans sa part ie ; mais enfin, son a r t con
siste à supprimer les huissiers et à placer 
leurs restes dans une chapel iére . Il sem
ble, au premier abord, que l 'exercice de 
cette spécialité, d 'ail leurs périlleuse, ne 
suffise pas à procurer une grande place 
dans l 'histoire des bienfaiteurs de l'hu
mani té . J e sais que les huissiers, comme 
les belles-mères, sont de naissance livrés 
aux gaités de l 'esprit français ; mais si, 
dans cer ta ins cas, la peine de mort appli
quée par l ' initiative individuelle ne parai t 
pas trop forte pour ces parias , on peut 
t rouver exagérés les honneurs décernés 
aux citoyens courageux,mais intéressés, 
qui les suppriment. 

Lorsqu'un monsieur, de la t rempe d'Ey-
raud, abat un de ces ingénieurs de la pro
cédure, il est bien rarement mù par l ' intérêt 
général . Il n'immole pas sa victime au 
bonheur de ses concitoyens, au progrès, 
mais la sacrifie généralement à ses besoins 
part iculiers . Ce dernier point demeure 
acquis pour l 'allaire qui nous occupe: il 
s'impose en dépit des garant ies dont le 
jus t ic ier libre cherche à entourer l'exécu
tion de sa sentence. Il a beau, ea effet, 
accomplir son œuvre dans un appar tement 
confortable, en présence et avec le con
cours d'une jeune et aimable dame, opérer 
sans brui t , de façon à respecter le repos 
des voisins : l'affaire n'en garde pas moins 
sa signification. C'est,nous le répétons , 
une entreprise int ime, d ' intérêt s tr icte
ment privé. 

La sensation causée par le retour de 
l 'entrepreneur, le bruit que l'on fait au
tour de lui, ne sont pas justifiables. Pour
quoi cet abordage du navire qui t rans
porte Eyraud à te r re? Pourquoi cet enva
hissement des gares? Pourquoi,dans les 
journaux,ces longues colonnes qui sem
blent porter jusqu'au ciel le magnifique 
témoignage de notre niaiserie, de notre 
détraquement t 

E y r m d , seul sage parmi ces agités, se 
rend compte lui-même de la fausseté de 
sa position. 11 se refuse à ces honneurs 
qui lui semblent disproportionnés avec 
sou mér i te . Il veut l 'ombre et le silence, 
cet homme modeste et bien équilibré. 
Pour les journal is tes qui l 'entourent, il 
t rouve des mots durs ; au public, il lance 
des sarcasmes et n'exige pas la présence 
à la gare d'un représentant de l 'Elysée. 
11 reproche à ses aides de camp. Soudais 
et Gai l larde,de l ' exposera cet te tempête 
de curiosité. L'excellent Soudais, qui est 
de son époque, ne trouve à lui répondre 
que ces mots : • Vous deviez bien vous 
a t tendre à cet empressement . » 

C'est l 'avis de la police ! Soudais dit le 
mot de la situation, et ce mot justifie le 
mouvement populaire que les gens de.sang-
froid seraient tentés de trouver ridicule ou 
odieux. Oui, les droits de la réclame, de 
la badauderie sont consacrés par cette 

simple réplique de M. l ' inspecteur. Que 
voulez-vous i de nos jours , chefs d 'Etat , 
héros, cabotins i l lustres, cr iminels , se 
doivent à la presse et au public. La popu
lation supporte des impots assez lourds, 
pour jouir de la faculté de dévisager,d'ac
clamer qui bon lui semble. 

Eyraud, bon logicien, s'écrie alors : «Si 
l'on veut continuer à m'exhiber, que l'on 
me mette sur un àne et que l 'on me pro
mène dans Paris . ' » L'idée n'est pas mau
vaise ; la réplique formule une critique et 
un conseil. 

Le gouvernement, qui a pu se rendre 
compte des véri tables dispositions des 
gouvernés, eût été bieninspiré, eût rallié 
bien des hési tants à saps i i t ique .en re tar
dant de quelques jours le retour d 'Eyraud. 
Figurez-vous la ren t rée de ce personnage 
coïncidant avec la fête du 14 jui l le t . Quel 
original supplément au programme tou
jours un peu banal de cette solennité. Hé
las ! de nos jours , les pouvoirs publics sont 
timides et se laissent devancer par les ci
toyens. 

Plus j ' é tudie l 'at t i tude d 'Eyraud durant 
son voyage de Saint-Nazaire à Par i s , plus 
j e me convaincs que lui seul a sa inement 
apprécié la situation.S'il souhaitai t le dé
barquement nocturne, la mise en cabine 
spéciale, le t ra in spécial, ce n 'é ta i t pas 
parce qu'il souffrait de la curiosité publi
que, mais parce que, dans son for inté
rieur, il ne croyait pas en être digne. 11 
n'éprouvait aucune confusion, mais mani
festait de l ' impatience ; conservant toute 
sa liberté d'esprit, il ne se refusait pas 
toujours la petite fumisterie. 

On a lu qu'à Nantes il s'est penché à 
la port ière du wagon et a désigne M. 
Soudais en disant : « Le voilà ! » L'ins
pecteur, qui ,dans son r igorisme adminis
tratif, ne veut pas t romper les foules, a 
sévèrement protesté. Il faut rendre à 
chacun son dû, et le loyal servi teur n 'est 
pas homme à dérober un quar t de rayon 
de la gloire d'un aut re ; il lui suffisait 
de tenir le cordon des menot tes . Tel 
brille au second r ang qui s'éclipse au pre
mier . 

J 'espère que,dans un but d 'humanité.un 
cachera à Gabrielie Bompard le t r iomphe 
de son ami. Certes, la bonne demoiselle 
eut ses fleurs et ses applaudissements , lors 
de sa tournée à Lyon ; mais combien pâ
lit ce succès auprès de celui du ténor Ey
raud. Si l ' intéressante jeune femme appre
nai t la véri té, elle en deviendrait malade; 
puis, comme la jalousie est mauvaise con
seillère, elle ferait sa tè te .e t la pièce ne 
marchera i t pas au j o u r d e la première ,de
vant tout P a r i s . 

Puisque j e fais allusion au procès qui 
viendra prochainement devant la Cour 
d'assises de la Seine, je puis bien dire 
qu'il n 'est pas permis d'en déterminer l'is
sue. Pourra- t-on condamner deux person
nes si utiles à l ' information de leur pays, 
si dévouées à l 'anecdote. Eyraud et Ga
brielie semblent avoir pour eux la faveur 
publique. Josués modernes, ils ont, durant 
une année, a r rê té l 'actualité, ce soleil qui 
n 'éclaire pas les consciences. On leur doit 
bien une récompense ; et il pourrai t a r r i 
ver que les condamnés fussent les huis
siers audienciers de service chez ï h é m i s , 
au moment du procès. Gouff'é devait avoir 
des complices ! JACQUES CURIEUX. 

LA VRAIE M M D'ARC 
Le doyen <ie la Faculté des lettres de Nancy 

s'appelle Debidour. Jusqu'à présent, sauf les étu
diants groupés sous sa férule, qui connaissait De

bidour ? Personne. Jusqu'ici, qu'avait fait Debi-
dour ! Iiieu. Mais il vient de donner sa mesure. 

Pourquoi, à quel titre, fut-il chargé do pronon
cer devant la statue du sculpteur Fromiet.érigée a 
Nancy, le « panégyrique» de Jeanne d'Arc ? On De 
sait; mais, il l'a prononcé; il a trouvé le moyeu 
de faire servir cette fête de patriotisme à une ma
nifestation d'incroyance, et le voilà célèbre. C'est 
un procédé commode dont la cuistrerie,d'ailleurs, 
sait user largement. 

D'abord, j'avais eu la pensée de la;sser retom
ber cela. Mais voici que, de divers côtés, on nous 
demande au contraire pourquoi, en signalant dans 
le compte-rendu des fêtes, le discours de M. le 
doyen, nous n'avons pas hautement relevé les fan
taisies irréligieuses de son éloquence. On «raison. 
Ces choses doivent toujours être jugées et exécu
tées. 

Donc, Debidour s'était dit quand il reçut mis
sion de parler, qu'il allait beaucoup moins parler 
de Jeanne d'Arc que faire parler de lui. C'est si 
bon, ces occasions là. Dieu sait ce qu'elles peuvent 
rapporter en bonnes et douces faveurs gouverne
mentales. Aussi bien, l'évêque de Nancy ayant 
d'abord, dans sa cathédrale, avec l'autorité doctri
nale qui lui appartient, honoré en présence « des 
représentants de la magistrature, de l'armée, de 
la ville de Nancy, des diverses administrations », 
et d'une foule immense, u la jeune fille inspirée 
de Dieu qui sauva notre pays et qui lui apparaît 
encore comme l'ange de la patrie et de la victoire,» 
— M. le doyen a voulu eu présence des mêmes 
personnages, deux ministres en plus, et devant la 
même foule, célébrer la Sainte laïque. 

C'est là sa thèse, amenée de fort loin, d'abord 
discrètement insinuée, enfin exprimée avec un 
luxe de phrases qui ne laisse aucune place à l'équi
voque. 

Voici, d'ailleurs, le morceau capital : 
« L»s poètes t'ont chantée, les arts t'ont célébrée 

sous mille formes et auraient suffi à t'immortaliser, 
si tu ne devais vivre à jamais dans le cœur de ce 
peuple \ qui tu as révélé son devoir et qui, depuis 
quatre siècles, a tant de fois soutenu le bon combat 
en invoquant ton nom sacré. L'étranger t'envie à la 
France. L'Eglise qui l'avait condamnée,a dû à son tour 
s'incliner devant ta sincérité, devant ton héroï me. 

^Sans doute, et malgré les efforts honorables dcquel-
'ques-uns de ses membres, elle ne pourra jamais, 
sans infirmer ses immuables principe.s, te faire la 
réparation complète qui t'est due. Tu n'as voulu 
reconnaître à nulle autorité sur la terre, pas 
même à celle que tu révérais le plus, le droit de 
jueer ta mission.Ce n'est pas à nous do 1 regretter. 
Pas plus que toi, nous n'admettrons jamais qu'il y 
ait un tribunal en ce inonde dont notre patriotisme 
.si.it justiciable. Tu n'en seras pas moins aoesainte. 
Mais tu seras la sainte laïque de la France, la pa
tronne toujours jeune, toujours chérie d'une nation 
à qui ton souvenir et ton exemple assurent uneétrr-
nelle jeunesse. Tu as été à la p*ine, tu seras a 
l'honneur ; et si chacun de nos cœurs est ton autel, 
chacun de nos soldats sera ton prêtre. » 

Ainsi l'Eglise a condamné Jeanne d'Arc. C'est 
ainsi qu'on enseigne l'histoire dans les écoles de 
M. Debidou"-. Quelques prêtres prévaricateurs 
sont tenus pour l'Eglise qui, par uu jugement so
lennel, a réhabilité la mémoire de la douce et 
pure victime et cassé la sentence des juges. 

Que disait-il donc Mgr Turinaz, la veille même, 
à ce sujet : 

« On a voulu faire retomber sur le clergé et sur 
l'Eglise la condamnation et la mort de l'angèlique 
guerrière. Mais l'évêque etles prêtres prévaricateurs 
qui l'ont condamnée étaient des Français sssasBS 
ceux qui ont trahi, livré et vendu Jeanne à l'Angl3-_ 
terre. Les uns et les autres ne représenter* ni 4a 
France ni l'Eglise. Les catholiques ont toujours ré-

Ërouvè les juges sacrilèges du tribunal de Rouen. 
îeu les a franpés des foudres de sa vengear.ee et 

aujourd'hui encore, avec plus d'indignation que les 
adversaires de notre foi. nous maudissons leur cri
me et nous llétrissons leur mémoire. » 

Debidour pouvait entendre cela. 11 pouvait en
tendre aussi l'évêque s'écrier : 

« L'Eglise la glorifie et bientôt nous en avons la 
ferme espérance, elle placera sur le front de Jeanne 
'auréole des saïuts.» 

Mais, s'il avait entendu ces paroles, s'il le»»vait 
comprises, adieu la thèse ; il devenait impossible 
de parler de SAINTE laïque, et mettre en quelque 
sorte l'Eglise au défi, sans infirmer des MMSMMt-
bles principes, de faire à Jeanne d'Arc « la répa
ration complète » qui lui est due. 

Debidour va plus loin, en effet, il fait de Jeanne 
d'Arc une sorte d'hérétique qui n'a jamais « voulu 
reconnaître à nulle autorité sur la terre, pas mê
me à celte qu'elle vénérait le plus, le droit déju
ger sa mission ». Or, elle, la grande Jeanne, qui 
disait et répétait: « Dieu et l'Eglise, c'est tout un», 
M encore : « Je suis bonne chrétienne, et j e vou
drais aider et servir l'Eglise detout mon pouvoir », 
s'écriait aussi, dans les angoisses de son procès : 
« Menez-moi au Pape, et j e lui répondrai >. 

C'est ce cri de son Ame que la papauté a enten
du. Et c'est aussi le cri de l'histoire. Mais Debi
dour s'inquiète bien de 1 histoire pourvu que sa 
thèse libre-penseuse soit démontrée. 

Elle ne l'est pas. Le passage que j'ai cité tout à 

| l'heure est à nos yeux et aux yeux de tous les 
[ chrétiens comme une insulte à la mémoire de la 
I grande chrétienne d'aujourd'hui, de la Sainte de 
| demain. 

C'est pourquoi la vraie démonstration de la gloi
re de Jeanne d'Are n'a pas eu lieu à Nancy de
vant le bronze de la place publique, mais devint 
la chaire, sous les voiites de la cathédrale catho
lique. 

.*>. . 
Le Conse'1 supérieur du Commirce 
Paris, 2 juillet. — La commissiou des textiles 

! du conseil supérieur du commerce a discuté au
jourd'hui très-longuement les conclusions du rap-

, port rie M. Permezel,tendant au maintien de l'état 
aot«eV c'est-à-dire au non-éiablissement d'un 

; droit sur les soies et les cocons. 
Ces conclusions, soutenues par MM. Aynard et 

! Perœ*eel et vivement combattues par MM. 
! Méline et Gustave Denis, ont été repoussées par 
j 10 voix contre 7. 

La commission a adopté lo principe d'un droit 
1 sur tes soies grèges et ouvrées, réservant la ques-
I tion du droit sur les cocons. 

D'après les renseignements que nous avons re
cueillis tuprès des membres de la commisrion, ce 

I vote ne saurait êtro considéré comme définitif, la 
! réunion plénière du conseil pouvant fort bien ne 
j pas le ratifier. 

Dans tous les cas la question va être de nouveau 
! mise à l'étude. 

La commission des textiles se réunira de nou
veau demain matin. 

L'AFFAIRE DE ZANZIBAR 
Paris, 2 juillet. — L'Agence libre publie la no

te suivante : 
« Une communication, d'origine officieuse, voulant 

rectifier une information publiée par VAgence libre, 
annonce que le protectorat de l'Angleterio sur Zan
zibar ne serait établi qu'après l'accord complet avec 
la France. 

» Au moment même ou paraissait cette note, le 
télégraphe nous apportait le texte de la réponse de 
lord gilisburv à lord Itoseberry, le premier décla
rant EUX lords que le traité serait signé dans quel
ques jouis et que, aussitôt après, le gouvernement 
proposerait un bill pour son exécution. 

» Vous croyons même savoir que le traité anglo-
allemand u éié signé hier, 1er juillet. 

« Il en résulte donc que la convention du 10 mars 
1863, pour ne point parler de la convention de 1811. 
est déchirée, qu'elle est remplacée par le truite du 
1er juillet 1890, non pas après accord complet, mais 
préalablement a toute entente avec la France. 

» Il est certain que des négociations se poursui
vront entre Paris et Londres, mais ces négociations 
n'ont aucun caractère suspensif do la prise de pos
session par la (irande-13retagne, avec l'acquiesce
ment de l'Allemagne, du protectorat sur le sultanat 
de Zanzibar. 

» Une fois ces négociations closes, il restera à 
examiner si les compensations territoriales que l'on 
nous offre, nous le répétons, sur les côtes malsaines 
d* l'Afrique occidentale, valent la situation que nous 
possédions sur la côte de l'Afrique orientale dont 
nous sommes aujourd'hui dépossédés.» 

L'ftlf ClfllMOIHM 11 ABSTnALM 
Noris lisons ce qui suit dans on rapport très 

U^os isr'et de M. Jules Renard, consul de Belgique à 
i Melbourne : 

« L'industrie pastorale constitue, sans aucun 
: doute, la richesse la plus importante de l'Aus-
' tialie. 

» Le produit des moutonr actuellement existants 
j dans la colonie de Victoria, dont le chiffre se montait 

•\ 10.700 400 en 1887,ne représente cependant qu'une 
i petite partie des laines produites pardes propriétaires 
! résidant dans Victoria.mais emplovantleurs capitaux 

dans les districts avoisinants de la Nouvelle-Galles du 
| Sud et du Queensland, lesquelles laines sont dirigées 

sur Melbourne et y sont vendues. 
» Par suite de l'entreprise de ses colons. Victoria 

a toujours maintenu jusqu'à présent la première po
sition parmi les colonies australiennes : Melbourne 
est la plus bello ville, et c'est aussi le marché central 
pour les laines. 

»l,es enchères publiques ont lieu de lin septembre 
à tin janvier, et attirent des acheteurs réguliers de 

' tous les grands centres d'industrie de l'Europe. 
» Pendant la saison qui vient de s'écouler, plus de 

I 230.000 balles, dont lfiô.OOO ont été vendues, avaient 
I été offertes aux enchères. 

» Ces laines représentent les plus belles bergeries 
i du monde entier,sous le rapport du conditionnement 
1 et de la finesse. Les exportations du 1er janvier 1887 
j au Hl décembre, se sont inoutécsti 33t.998 balles, re

présentant une valeur moyenne de 99.000.000 francs. 
» De ces exportations on dirige : 

I Sur Marseille 4.434 balles. 
j Sur Londres (partie en transit) 987.495 » 
| Sur Anvers (directement) 16.363 • 

Sur Brème. Hambourg 3.708 » 
Sur Boston (Etats-Unis) 20.000 > 

Total . . . . 331.998 balles. 

» Los laines expédiées sur Anvers sont en partie 
pour la revent*) sur cette place et en partie pour 
transit aux départements du Nord et de la Marne 
iFrance). Anvers étant le port le plus rapproché de 
ces centres d'industrie, possède naturellement un 
avantage sur Londres, et les laines achetées pour 
la France continueront à y être expédiées de plus en 
plus. 

» Chaqie année, la tendance des colons de réaliser 
leurs laines sur place, augmente sensiblement. Les 
acheteurs nombreux envoyés de France. d'Allema
gne, de Belgique, d'Angleterre, d'Ecosse et d'Améri
que créent une concurrence suffisante, pour assurer 
aux propriétaires la pleine valeur de leirs produits, 
sans courir les risques d'un marché lointain. 

«Comme je l'ai déjà dit plushaut.le nombre de mou
tons existants en 1887 était de 10.700.400, c'est-à-dire 
environ 10 par tête de la population; ceci s'applique à 
la colonie de Victoria seulement, sans compter les 
vastes territoires avoisinants, qui produisent exclu
sivement des laines, et où la population n'est pas de 
un habitant par mille carré. 

» La production de chaque mouton varie selon les 
saisons, l'abondance des herbages et de l'eau, ainsi 
que la variété des moutons eux-mêmes. 

» Il y a nominalement deux races : 
» Le "mérinos pur sang, dérivé des troupeaux espa

gnols et de ceux de la Saxe et de Rambouillet; ri le 
mouton de race anglaise, provenant du Lincolnsliire 
et portant une laine longue, lustrée, mais grossière 
et commune. 

» Ces deux races ont des habitudes naturelles dif
férentes qui les rendent adaptables aux différentes 
contrées. Ainsi, le longdu littoral, près des côles, où 
les pluies sont les plus abondantes et les pâturages 
Ifs plus succulents, le gros mouton anglais, aux ha
bitudes sédentaires, convient le mieux; par contre,à 
l'intérieur, où l'herbage est moins riche et plus 
épars, et l'eau plus rare, le mérinos, plus petit, plus 
actif et plus dur, avec ses habitudes non ades, pros
père davantage. 

» L'expérience a démentré aux élevcors, que le 
croisement de ces races et le choix ju licieux des 
agneaux produits, donnent une espèce métisse spé
ciale, ayant un corps plus volumineux, lundis que la 
laine augmente de longueur et 'e lustre.iout en per
dant de la tinesse du mérin -, et acquiert une qua
lité qui, dans ces dernières années, a été très récher-

» Entre ces trois variétés, il y a nécessairement 
par suite, soit du manque de soin chez les éleveurs, 
soit par a tendance de la nature à revenir à l'une 
des races originaires, des variétés sans nombre; mais 
en général, chez les éleveurs possédant de grandes 
fermes et troupeaux, des soins spéciaux sont accor
dés au choix uniforme des brebis mères, de manière 
à produire une laine de même qualité. 

» Ce sont ces soins assidus qui font la renommée 
de certaines grandes bergeries, connues par leurs 
marques distinctives. Chaque année, il y a de grands 
concours agricoles, où les plus beaux béliers sont 
exposés et rapportent souvent des prix énonnes. 

» On a payé jusqu'à 20,000 frar.es pour un animal 
de race, quoique la valeur moyenne dt 3 1|2 kilo
grammes ; pour un mouton métis 4 1[2 kilogrammes, 
et pour un lincoln pur sang 6 kilogramn.es. 

» Ces laines, lorsqu'elles sont bien conditionnées, 
rendent respectivement au lavage 49,00 et ÔG p. c , 
mais ces rendements varient entre 40 et 60 p. c. 

» L'époque de la tonte varie suivant les climats. 
Dans la province avoisinante de liiverina, ainsi que 

Slus au nord encore, la tonte commence au mois 
'août; mais dans la colonie de Victoria, elle com

mence fin d'août dans le nord, et fin de septembre 
au sud et à l'ouest. La saison des enchères commen
ce vers le 25 septembre ou le 1er octobre,et dure sans 
interruption jusqu'à la Noël; puis, du 4 janvier jus
qu'au 1er février. 

» Les ventes comportent de 20.C00 à 30.000 balles 
par semaine. 

» Les laines sont montrées dans de magnifiques 
magasins, bdtis expressément et possédant un éclai
rage parfait, pouvant contenir jusqu'à £.0,000 balles 
à la fois. 

Les acheteurs, catalogue en main, évaluent les 
laines le matin,et assistent l'après-midi aux enchères 
dans la salle de vente, exactement comme à Londres 
on à Anvers. 

» Les acheteurs payent au courtier vendeur lt8 de
nier (environ 2 1(2 centimes) par kilogramme,pour 
couvrir les frais de réemballage et de dé.'ivraison au 
chemin de fer ou au quai des allèges. Le transport 
se fait par un de ces deux moyens, jusqu'au port de 
Hobsons Bay, où les navires* chargent le long des 
débarcadères. 

» Le coût est de 6 deniers à 1 shilling par balle. 
» Le paiement de la facture se fait an comptant, 

sans escompte, dans les cinq jours après la vente ; 
mais s'il est nécessaire d'embarquer de suite (par 
vapeur par exemple), le paiement doit être fait en 
entier avant la délivraison de la laine du magasin 
des courtiers-vendeurs. 

» Outre le transport et l'échantillonnage, les frais 
sont très minimes et insignifiants. 

» Avant d'être embarquée, la laine est soumise à 
un pressage hydraulique, chaque balle séparément, 
qui en réduit le volume de moitié; les balles ainsi 
pressées sont cerclées avec des bandes en acier, aux 
frais du navire. 

• L'expédition se fait quelquefois par voilier, mais 
le plus souvent aujourd'hui par vapeur. Or, comme 
ces derniers no peuvent rester en charge que peu de 
temps, le procédé suivant est adopté. 

» Les entrepreneurs qui font le pressage et l'arri
mage ont auprès des gares du chemin de ter, au port. 
de grands hangars en fer ; la laine est reçue par les 
agents du vapeur, lesqjels signent les connaisse
ments, et les balles sont après avoir été cerclé-s, 
entassées, dans ces magasins, prêtes à être embar
quées à l'arrivée du vapeur ù quai. 

» De cette manière, en travaillant tontes les écou» 
tilles et à l'aide des grues à vapeur, un navire peut 
charger et arrimer 100 balles par heure. 

» Le port de Melbourne est un des mieux installés 

3ui existent pour le chargement ou déchargement 
es navires, et c'est ainsi que les vapeurs malles-

postes peuvent charger des laines, sans aucun délai 
dans leur voyage. 

» Le taux du fret varie nécessairement suivant 
la demande ; mais en général le minimum est de 
li2 denier, et le maximum 1 denier par livre, pour la 
laine en suint. 

» Par voilier, le taux est ordinairement Ii8 denier 
de moins que par vapeur. 

» Le taux de l'assurance est de 1 1[8 p. c. par voi-
lier; 5[8 p. c. par vapeur malle-poste, et 3t4 p. c, 
par autres vapeurs,moins un rabais de 10 p. c. Ces 
taux couvrent tous les risques, sur chaque balle une 
série, franc de 3 p. c. 

La colonie de Victoria produit plusieurs genres de 
laines, dont le caractère varie selon les localités, le 
climat et le sol. Ainsi, le district du nord-ouest pro
duit des laines semblables à celles provenant d'au-
delà de la frontière (la rivière de Murray), belles 
laines, longues, fines, fortes de mèches, teinte jau
nâtre ou rosée, touce, soyeuse et faisant blanc. 

» Le district de Wilmmera produit en général une 
laine mérinos fine, douce et avec des chardons; le 
western district, qui s'étend le long de la côte, pro
d u i s e s laines d'une teinte bleuâtre extrêmement fine 
et d'une grande valeur. C'est dans ce district qne 
l'on élève îes plus beaux béliers mérinos, qui empor
tent chaque ann ;e le prix aux expositions agricoles, 
et qui servent à maintenir la beauté des ra;es dans 
le reste du continent. 

» C'est aussi le pays qui élève les plus beaux mou
tons de race anglaise ou métisse. 

» Le district de l'est (Gippsland) et du nord-est, 
pays de montagnes, produit de belles laines mérinos 
légères et plus ou moins fines, mais sans caractère 
distinctif. Tous ces genressont connus des acheteurs 
de laines. 

» Mais outre ceux-là. on offre à Melbourne des lai
nes de la province deRiverina, de la Nouvelle Galles 
du Sud, du Queesland, de la frontière de l'Australie 
du Sud (Adélaïde) et de la Tasmanie, et souvent 
même de la Nouvelle Zélande et des îles Fiji. 

L'AFFAIRE GOUFFÉ 
itÈMY L â O U T 

Paris, 2 juillet. — Rémy Launay a été extrait 
à deux heures, de la prison de Mazas et amené 
dans le cabinet de M. Doppfer, juge d'instruc
tion. 

L'état de santé du prisonnier est dès plus pré
caires. 

Me Démange, son avocat, fait des démarches 
auprès du parquet pour obtenir la mise en liberté 
provisoire de l'inculpé. 

EYRACD 
Eyraud est resté au dépôt ce matin, et ' il est 

probable qu'il ne sera pas mené aujourd'hui dans 
le cabinet du juge d'instruction, M. Doppfer. 

Nous croyons savoir en effet que les indications 
fournies hier par l'inculpé ont psru suffisantes, 
quant à présent, et qu'un nouvel interrogatoire 
n'est pas immédiatement nécessaire. 

Aucune confrontation n'aura davantage lieu au
jourd'hui. 

Eyraud est, d'ailleurs, dans un état de santé qui 
ne permettrait pas de longues fatigues on des émo
tions brusques; il est abattu, il se plaint de lour
deurs dans la tête. 

NOUVELLES DU JOIR 
I.e m o n u m e n t d e l 'amiral Courbet 

Paris, 2 juillet. — Le comité d i monument de 
l'amiral Courbet, présidé par l'amiral Dompierre-
d'Hornoy, s'est réuni, cette après-midi. Jl a résolu 
que l'inauguration aurait lieu le 17 août prochain. 
Le total des souscriptions s'élève à 215,000 fr. 

Des discours seront prononcés par le ministre 
de la marine, l'amiral Dompierre d'Hornoy. 

L e s c a i s s e s d'épargrne 
Paris, 2 juillet. — La commission chargée 

d'examiner le projet du gouvernement relatif aux 
caisses d'épargne a décidé, dans sa séance d'au
jourd'hui,d'étendre le cadre du projet et d'adopter-
un texte qui comprend quatre titres : un titre sur 
les caisses d'épargne ordinaires, un titre sur les 
rapports des caisses d'épargne avec la caisse des 
dépots et consignations, un titre sur l'emploi des 
fonds déposés par les caisses d'épargne à la caisse 
des dépots et consignations et un titre sur les cais
ses d'épargne libres. 

Dans cette dernière question, la commission 
estime qu'il y au-ait lieu de faire fructifier l'épar
gne sur lo lieu même ou elle a été produite et de 
reproduire au moins partiellement le système de 
l'addition forcée et totale des épargnes de l'Etat. 
Les caisses d'épargne libres pourraient reverser les 
sommes qui leur sont confiées dans la circulation 
économique du pays et faire servir la richesse 
créée par le peuple à améliorer la condition du 
peuple. 
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DERNIERE HEURE 
(De nos coi-respondants particuliers 

et par FILSPuClALJ 
U n e ca i s se d e retrai te d e s trava i l l eurs 

Paris, 3.juillet. — MM. Achille Adam et le ba
ron Piérard, députés conservateurs, viennent de 
déposer une proposition de loi instituant une cais
se de retraite des travailleurs, destinée à servir, 
sous la garantie de l'Etat, une pension viagère A 
tout ouvrier ou employé des deux sexes de natio
nalité française, qu'il appartienne a l'industrie, à 
l'agriculture, au commerce, ou A une administra
tion publique ou privée,dans quelque branche que 
ce soit. 

L'entrée en jouissance de cette pension viagère 
est fixée au premier janvier qui suivra l'époque on 
lavant-droit aura terminé sa soixante-cinquième 
année. 

La proposition exempte nécessairement du bé
néfice de la loi, les ouvriers ou employés d'admi
nistrations publiques, civiles et militaires, qui 
jouissent d'une retraite. 

Cette caisse serait alimentée par une faible con
tribution des patrons et des ouvriers, et on y ver
serait les fonds de retraite des sociétés de secours 
mutuels,aujourd'hui entre les mains de l'Etat. 
L A lo i ayant pour o b j e t d'abroger l e s d i s p o 

s i t ions re la t ives a u x l ivre t* d 'ouvriers 
[.'Officiel promulgue la loi suivante : 
« Art. 1er. —Sont abrogés : la loi du 22 juin 185t. 

le décret du 110 avril 1«.V>. la loi dn U mai 1851, l'ar
ticle 12 du décret du 18 février 1833, sur les obliga
tions des travailleurs aux colonies et toutes les autres 
dispositions de lois ou décrets relatifs aux livrets 
d'ouvriers. 

> Néanmoins, continueront A être exécutés : les 
dispositions de la loi du 18 mars 1806 sur les livrets 
d'acquit de la fabrique de Lyon ; celles de la loi du 7 
mars 1860 sur les livrets dé compte pour le tissage 
el le bobinage.et l'article lu delà loi du 19 mai 1871, 
relatif aux livrets des enfants et des tilles mineures 
employés dans l'industrie, lequel sera applicable aux 
enfants et »"x filles mineures employés comme ap
prentis ou autrement. 

» Art. 2 — Le contrat de louage d'ouvrage, entre 
les chefs en directeurs des établissements industriels 
et leurs ouvriers, est soumis aux règles du droit 
commun, et peut être constaté dans les formes qu'il 
convient aux parties contractantes d'adopter. 

» Cette nature de contrat est exempta de timbre et 
d'enregistrement. 

» Art. 3. — Toute personne- qui engageses services 
peut, i l'expiration du contrat, exiger de celui A qui 
elle les a loués, sous peine de dommages et intérêts, 
un certificat contenant exclusivement la date de son 
entrée, celle de sa sortie,et l'espèce de travail auquel 
elle a été employée. 

» Ce certificat est exempt de timbre et d'enregistre
ment. » 

A u Conse i l d e s min i s t re s 
Paris, 3 juillet.— Les ministres se sont réunis, 

ce matin, au ministèro de la Guerre, sous N pré
sidence de M. de Freycinet. 

Ils se sont entretenus de l'interpellation que M. 
Delafosse, député du Calvados, doit déposer au
jourd'hui sur la situation des colons français en 
Tunisie. 

Ils se sont également occupés de la création 
d'une faculté de médecin» à Marseille,et de l'épo
que de la clôture de la session ordinaire de 
1890. 

La fami l le impéria le de R u s s i e 
Saint-Pétersbourg, 3 juillet. — L'excursion na

vale de la famille impériale dans l'archipel de 
Finlande durera deux semaines. 

Le czarewitch n'y prendra pas p'rt, par suite de 
la résolution adoptée après la catastrophe de Hor-
ki, que l'héritier du trône ne voyagerait plus avec 
le czar. 

L e s e s c a d r e s françaises à Bres t 
Krost, 3 juillet. —L'escadre de la Méditerranée, 

qui avait été retenue au large par un fort coup 
de vent et une brume très épaisse,est entrée cotte 
après-midi dans notre port. Ttus les navires mo
bilisés en rade ont été immédiatement placés, sous 
les ordres du vice-amiral Charles Duperré. 

Le départ de Brest de l'escadre,constituée ainsi 
que je vous le disais hier, est fixé à samedi pro
chain. Pendant ce premier séjour ici, les navires 
composant l'escadre vont compléter leurs combus
tibles, leurs recharges de matériel et leurs rivres 
à trois mois. 

L'escadre embarquera 3,300 tonneaux environ 
de charbon; elle comprend, en outre, 5,540 ration
nai res. 

Du 5 au 13 juillet, ayant pour centre d'opéra
tion le mouillage de Quiberon, ces forces navales 
effectueront des simulacres d'attaque et de dé
fense du littoral; des tirs à la mer, des évolutions 
combinées en vue d'établir une comparaison ra
tionnelle entre les divers types de bateaux, en 
tant que qualités nautiques, facilité de girauou, 
etc. 

Le 13 juillet, toutes ces forces navales rallieront 
Brest; elles j séjourneront jusqu'au 16, pour 
prendre part à la fête du 14 Juillet. 

Le 16, l'amiral Duperré, commandant «n chef, 
reprendra la mer, se dirigeant sur Cherbourg, où 
il arrivera le 25. Les dix jours ainsi écoulés au
ront été consacrés à dos manœuvres en évolution 
dans la Manche. Le 28 juillet, la dislocation de 
toutes ces forces navales aura lieu en rade de 
Cherbourg. Les bâtiments qui auront été armés en 
vue des manœuvres,rallieront leurs ports respec
tifs. Le croiseur « Sfax, :> toutefois, dès son retour 
A Brest, fera immédiatement son charbon et ses 
vivres pour se rendre à Toulon, oh U sera placé en 

deuxièmo catégorie de réserve. 
De sua côté, l'escadre de la Méditerranée sé

journera à Cherbourg,concurremment avec la di
vision cuirassée du Nord, y _j'au 1er août, date 
de son départ pour Toulon. 

A partir du 28 juillet, date de la dislocation, la 
division cuirassée du Nord, commandée par le 
contre-amiral Gervais, reprendra la liberté de ses 
mouvements. Après avoir manœuvré isolément 
pendant quelques jours, cette division cuirassée 
descendra jusqu'à La Koehelle, où seule elle pren
dra part, le 19 août, à l'inauguration du port de 
La Gallice. Le retour à Cherbourg s'effectuera vers 
le 30 août. 

Le « Nielly », vous le savez, a subi de sérieuses 
avaries. L'examen de ce croiseur a permis do 
constater que sa fausse quille était complètement 
avariée de l'avant à l'arrière. On procède actuelle
ment à l'enlèvement du doublage en cuvro. 

A l'heure où je vous télégraphie, la brise est 
tombée et la mer est calme. 

La mort de Panitza 
Vienne, 3 juillet,— Dans nos cercles diplomati

ques, on donne comme certain que Siambouloff 
avaitinformélesgouveruemt ntsangla s,autrichien, 
allemand et italien,de son intention d'exécuter la 
sentence prononcée contre Panitza. Les cabinets 
anglais et autrichien donnèrent leur assentiment 
absolu; la chancellerie de Berlin répendit évasive-
ment; le cabinet italien seul conseilla la grâce. 

C'est à ce dernier parti que le pr.nce Ferdinand 
s'était résolu ; mais on confirme que c'est après 
son entrevue avec M. de kalnocky, vendredi der
nier, que le prince Ferdinand de Bulgarie télégra
phia définitivement qu'il refusait de gracier le pa
triote bulgare. 

Cependant, samedi matin, Ferdinant fut pris de 
remords. U fit de nouveau télégraphier à Stambou-
loff, lui ordonnant de surseoir à l'exécution. On 
prétend que cette dernière dépêche arriva à Sofia 
une heure avant l'exécution de Panitza, mais que 
le régent prétendit ne l'avoir reçue qu'après la 
mort de celui-ci. 

Depuis l'exécution, le prince Ferdinand a reçu 
des lettres de blâme de plusieurs de ses amis inti
mes. On le dit accablé. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Suite de la séance du jeudi 3 juillet 1890 

Présidence de M. FLOQUIT président. 
L'ordre du jour appelle la suite de la discussion 

du projet de loi et de la proposition de loi sur les vins 
de raisins secs. 

M. Brousse . — La Chambre a décidé qne 100 U , 
de raisins secs seront A l'avenir considérés comme 

| équivalents à trois hectolitres de vin.^ 

Cette fiction légale est destinée à mettre fin aux 
fraudes qui ont pour but d'éviter la taxe; mais de 
nombreuses fissures se produiront, et une grande 
quantité de raisins secs,qui entrera par la frontière, 
ne se retrouvera pas chez le fabricant. 

Il faut que celui qui ne déchargera pas les pièces 
de la régie soit frappé d'une contravention ou d'un 
double droit. 

Je demande que portent le raisin sec soit "ssi-
milè à du vin, et qu'il soit passible d'un droit de 
circulation de un centime par litre. 

M. R o u x . — Je demande l'avis du gouvernement 
et de la commission. 

M. Catusse. — Dans le projet du gouvernement, 
il avait été entendu que le régime du raisin sec se
rait assimilé à c l u i du vin. 

LIS MARCHÉS A TERME 
m i L E T « . \ OU J O U R 

3 juillet. 
ROUBAIX-TOURCOING — Les cours 

ont encore légèrement progressé sur tous les 
mois et la tendance reste soutenue. 

On a enregistré 155,000 kil. comme st'it : 
Ca.ssede Liquidation de Roubaix-Tourcoing : 

Btienos-Avres tvpe 1 : sur juillet 5,000 kil à 
5,57 11», ÎO.OOÔ à 5,60. 

Sur septembre 15,000 kil. à 5.60 ; sur octo
bre '^0.000 kil. à 5.60; sur novembre 5.000 à 
5.521 [2, 35,000 à 5.55. 

Sur novembre 20,000 kil. à 5.57 Ii2 : sur 
décembre 25,000 kil. à 5,55, 5,000 à 5,57 \\'i\ 
ensemble 140.000 kil. 

Caisse de liquidation de Tourcoing : Buenos-
A.vres type 1 : sur octobre, 5,000 kil. à 5,55. 

Sur novembre 5.000 k. à 5,55; sur décem
bre 5,000 k. à 5,55; ensemble 15,000 k. 

ANVERS.— Cours sans grande variation et 
marché calme. 

On a traité : 25,000 k. sur juillet, 10.000 
sur septembre. 

65.000 sur octobre ; 70.000 sur novcEibre : 
05.000 sur décembre, 15,000sur janvier,35.000 
sur février, 10.000 sur mars. 

Total de la journée ; 335.000 kil. 
LE HAVRE. — Les mois d'août, de novem* 

bre et de décembre fléchissent de un franc, sep* 
tembre et octobre baissent de 1 fr. 50. 

Les autres sont inchangés. Le marché est 
calrr.e. 

On a vendu 325 balles. 
LEIPZIG.— Marché calme à prix a p • ->rès 

invariables. 
Ventes 215.000 kil. 
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